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Edito
Le Snec-CFTC, syndicat national dans l’en-
seignement privé, a le plaisir de vousoffrir ce
livret de rentrée 2019-2020, qui vous accom-
pagnera tout au long de l’année scolaire.

Vous y trouverez des informations synthé-
tiques concernant votre statut, vos obliga-
tions de service, votre rémunération et vos
droits sociaux.

Le Snec-CFTCest un syndicat libre et indé-
pendant, doté d’une éthique de dialogue et
de négociation.

Ses représentants accompagnent TOUS les
personnels de l’enseignement privé. Ils sont
à votre écoute pour vous aider dans votre
carrière, vous informer, vous conseiller ou
vous défendre.

L’année 2019-2020 verra le renouvelle-
ment du Comité social économique (CSE)
dans nombre d’établissements.

Voter pour le Snec-CFTC, c’est choisir des
élus engagés qui mènent des actions qua-
litatives.

Voter pour le Snec-CFTC, c’est choisir un
mode de dialogue constructif.

Voter pour le Snec-CFTC, c’est choisir des
représentants à votre écoute qui œuvrent
pour améliorer votre métier de l’enseigne-
ment privé souscontrat.

Annie Toudic,Présidente
EnsembleVoyons Loin
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LESNEC-CFTCAGITPOURVOUS

� un vraidispositif de suivimédical des maîtres;
� le versement de la prime d’installation
pour tous les nouveaux titulaires ;
� le départ en retraite en cours d’année
scolaire (premier degré) ;
� la suppression de la 2e HSA obligatoire
(2nd degré) ;
� la suppression du jour de carence en cas
de maladie ;
� une indemnité CCF pour les évaluateurs
des épreuves du bac LEGT passées en
contrôle continu ;
� la révision des conditions d’accès à la
classe exceptionnelle pour une utilisation
réelle des contingents (fongibilité des deux
viviers, extension des fonctions rendant éli-
gible au vivier 1) ;
� l’amélioration des conditions d’exercice et
donc le refus de l’annualisation du temps de
travail ;
� la possibilité de bénéficier d’un ren-
dez-vous de carrière en cas d’absence pour
congé maladie / maternité.

Etbeaucoup d’autres choses.
Voir ensemble-voyons-loin.fr.

DESAVANCÉES CONCRÈTES
SUITEÀ L’ACTIONDU SNEC-CFTC
� Revalorisation de l’Isae à hauteur de l’Isoe
(2016).
� Revalorisation indiciaire (2017 et 2019).
� Augmentation des contingents hors classe
(2019) (suite à la mise en œuvre des nou-
velles modalités d’accès).
� Assouplissement des conditions d’accès à
la classeexceptionnelle (2019).
� Meilleure reprise d’ancienneté des services
après succès au concours.
� Revalorisationde la rémunération pour les
suppléants du 1er degré.

ÊTRESUIVI(E)
LesreprésentantsduSnec-CFTCveillent à :
� vous informer ;
� garantir vos droits en matière :
- d’emploi ;
- de formation ;
- d’indemnités ;
- de temps de travail ;
� suivre vos demandes (congés, indemnités,
mutation…) ;
� régulariser des situations (priseen compte
d’ancienneté, retards de salaire, date d’effet
de promotion, départ en retraite…).

DESACTIONS
LeSnec-CFTCcontinued’agir pourobtenir :
� de vraies mesures de déprécarisation des
maîtres délégués ;
� le reclassement de tous les MA2 titulaires
d’une licence sur l’échelle de MA1, notamment
l’extension de la mesureauxmaîtresdu 1er degré ;
� de vraies possibilités de reconversion
professionnelle et la réactivation des congés
de mobilité ;

LESNEC-CFTCAGIT POURVOUS

LES«PLUS»ADHÉRENTS
Avec le Snec-CFTC, bénéficiez d’une
complémentaire santé, à prix réduit,
d’un service d’évaluation de retraite,
d’une protection juridique, d’un service
d’écoute et de soutien psychologique,
d’un service de formation syndicale et
d’un service de suivi en cas de mutation
vers une autre académie ou un autre dé-
partement (Argos).

POURADHÉRER voir page 26
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LESNOUVEAUTÉS
POUR LA RENTRÉE2019

Elle est accompagnée de trois documents
contenant des recommandations sur l’école
maternelle (langage, langues vivantes étran-
gères et découverte des nombres) et « d’at-
tendus de fin d’année et repères annuels de
progression ».

A RETENIR:
Priorités de l’école maternelle :
• renforcement de la préparation aux savoirs
fondamentaux en accordant notamment en
mathématiques une place importante aux ac-
tivités permettant de découvrir, de manipuler,
d’expérimenter, de jouer, d’échanger, entre
élèves et avec les adultes » ;
• enseignement du vocabulaire oral.

A l’école élémentaire, l’enjeu primordial est la
maîtrise de l’écrit (lire, écrire) et des premiers
éléments de mathématiques (compter, calcu-
ler, résoudre des problèmes). Un guide spé-
cifique sera d’ailleurs transmis avant la fin de
l’année scolaire.

Les évaluations en CP et CE1 sont recon-
duites. Les épreuves se dérouleront du 16 au
28 septembre et les professeurspourront dis-
poser des résultats de leurs élèves à compter
du 7 octobre.

Dès la rentrée 2019, une plateforme intitulée
« Cap école inclusive » proposera aux ensei-
gnants des ressourcespédagogiques.

Si la circulaire n’apporte pas de réelle nou-
veauté par rapport à ce que les enseignants
font déjà, elle pose la question de la mise en
correspondance des moyens et des objectifs
notamment en termes d’effectifs.

LACIRCULAIREDE RENTRÉE2019
(BODU29MAI 2019) COMPORTE
QUATRE PARTIES.

1) Ecolematernelle :
• développer la sécuritéaffective ;
• renforcer la préparation aux apprentissages;
• une priorité : l’enseignement structuré du
vocabulaire oral ;
• enrichir la formation des professeurs débu-
tant en maternelle.

2)L’acquisition dessavoirs fondamentaux
par tous lesélèves :
• des évaluations pour faire réussir les élèves ;
• cibler despriorités stratégiquesdu CPauCM2 ;
• le dédoublement en CP et CE1 : un levier
pour la réussite de tous les élèves ;
• conforter l’enseignement précoce des lan-
gues vivantes et étrangères.

3)Unpilotage ensoutiende l’action
pédagogique desprofesseurs:
• une formation renforcée ;
• des ressources d’accompagnement plus
riches au bénéfice des professeurs ;
• la nécessairemobilisation des cadres en ap-
pui des professeurs.

4)Cultiver leplaisir d’être ensemble:
• respecter autrui ;
• mieux accueillir les élèves en situation de
handicap ;
• développer l’éducation artistiqueet culturelle ;
• assurer l’équité entre tous les territoires de
la République.

LARENTRÉE2019DANS LE 1er DEGRÉ
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LESNOUVEAUTÉS
POUR LA RENTRÉE2019

La réforme ne touche pas directement à l’or-
ganisation en spécialités en Bac Pro mais pré-
voit la mise en place progressive des classes
de Seconde par familles de métiers (une
même classepour différentes spécialités d’un
même domaine professionnel).
De nouvelles modalités pédagogiques appa-
raissent avec la co-intervention (intervention
simultanée d’un enseignant d’enseignement
général et d’un enseignant de LP) et le chef
d’œuvre. L’accompagnement personnalisé
est également renforcé à hauteur de 3 heures
par semaine consacréesà la consolidation des
acquis et à la construction du projet profes-
sionnel.
Les programmes sont également profondé-
ment revus, notamment dans les disciplines
d’enseignement général. Leur publication
tardive rend plus compliquée la tâche des
enseignants. Le Snec-CFTC est intervenu à
plusieurs reprises pour insister sur la néces-
sité d’une formation ciblée à ces nouveaux
programmes et aux nouvelles modalités pé-
dagogiques.

LESRÉFORMESÀ VENIR
Le 4 juin dernier, Jean-Michel Blanquer an-
nonçait une nouvelle réforme du brevet pour
2021 (la troisième en cinq ans…).Les disposi-
tions devraient être connues dans le courant
2020.
La réforme de l’Enseignement Profession-
nel est lancée mais aucun texte n’est encore
connu sur les nouvelles modalités d’évalua-
tion du CAP et du BaccalauréatProfessionnel.
De même, la définition des famillesde métiers
devrait évoluer.

Larentrée 2019 estplacée souslesigne
desréformes.

LAPOURSUITEDE LARÉFORME
DU LYCÉE
La rentrée 2019 marque une étape majeure
dans la mise en œuvre de la réforme du LEGT
engagée en septembre 2018. En effet, les
nouvelles grilles horaires entrent en vigueur
pour les classesde Seconde et de Première.
La disparition des filières générales et le choix
des spécialités (3 en Première), en complé-
ment d’un tronc commun à toutes lessections,
deviennent réalité. Les séries technologiques
sont pour l’instant conservées.
Lesnouveaux programmes entrent également
en application en Seconde et en Première.
Ceux de Terminale entreront en vigueur en
septembre 2020.
L’année scolaire sera également marquée par
la mise en œuvre des nouvelles modalités
d’évaluation du Baccalauréatavec l’apparition
du contrôle continu et la première sessiondes
épreuves anticipées réformées en juin 2020.

LAMISEEN ŒUVREDE LARÉFORME
DE LAVOIE PROFESSIONNELLE

La réforme de la voie professionnelle entre
également en vigueur à la rentrée de sep-
tembre 2019. Elle entend valoriser ces filières,
les rendre plus attractives et plus proches des
besoins en termes d’emploi.

Les nouvelles grilles horaires sont applicables
à la rentrée 2019 pour les classesde Seconde
BacPro et de Seconde CAP.Ellesprévoient un
allégement global de l’horaire élève.

LARENTRÉE2019DANS LE 2nd DEGRÉ



SESAVOIR
ENTOURÉ,
ÇA PERMETDE
SEDÉPASSER

DamienSEGUIN,
skipper du bateau
Groupe APICIL,
1ernavigateur en
situation de handicap
au départ du
Vendée Globe 2020

@groupeapicilsports
#GoDamien

Nous nous engageons au quotidien à vous
accompagner dans vosprojets.
Car nous savons que sesavoir bien entouré
est nécessairepour avancer.
Et ça change la vie !

APICILGestion-Association demoyensdu GroupeAPICIL régiepar la loi du 1erjuillet 1901,enregistréesouslen°SIREN 417591971,ayant son siègesocial au 38 rueFrançoisPeissel
69300 Caluire et Cuire.GRESHAMBanque-Société anonyme au capital de 8997 634 € immatriculée au RCSde Parissousle n°341911576,établissement de Crédit N°14.120,dont
lesiègesocial est situé20 ruedela Baume- CS10020 - 75383ParisCEDEX 08.APICILAssetManagement-Sociétéanonymeau capital de8058100 € enregistréeau Registredu
Commerce et desSociétésde Parissousle n°343 104949,agréée en qualité de Société de Gestion de Portefeuillespar l’Autorité desMarchésFinancierssousle n°GP98038,et dont
le siège social est situé 20 rue de la Baume,75008 Paris.Communication non contractuelle à caractère publicitaire - IN19/FCR0030- 05/2019.Photo :@Ronan Gladu

Protéger et servirdepuis80ans

groupe-apicil.com

SANTÉ
PRÉVOYANCE
ÉPARGNE
SERVICESFINANCIERS
RETRAITE
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LETEMPSDE TRAVAIL
ET SON ORGANISATION

LETEMPSDE TRAVAIL
ET SON ORGANISATION
DANS LEPREMIERDEGRÉ

L’obligation réglementairede service
24 heureshebdomadaires d’enseignement à
tous les élèves.
108 heuresannuelles (3 heures hebdoma-
daires en moyenne) réparties de la manière
suivante :
� 36 heures consacrées à des activités péda-
gogiques complémentaires organisées dans
le cadre du projet d’école, par groupes res-
treints d’élèves, pour l’aide aux élèves rencon-
trant des difficultés dans leurs apprentissages,
pour une aide au travail personnel ou pour
une activité prévue par le projet d’école ;
� 48 heures consacrées aux travaux en
équipes pédagogiques, aux relations avec les
parents, à l’élaboration et au suivi des projets
personnalisés de scolarisation pour les élèves
handicapés ;
� 18 heures consacréesaux actions de forma-
tion continue pour au moins la moitié d’entre
elles et à de l’animation pédagogique ;
� 6 heures1 de participation aux conseils
d’école obligatoires (spécifique à l’enseigne-
ment public).
Afin de reconnaître le temps nécessaire aux
enseignants du 1er degré pour dialoguer avec
les parents et les responsables légaux ainsi
que les personnels médico-sociaux, quand
un ou plusieurs élèves en situation de han-
dicap sont scolarisés dans une même classe,
un volume horaire de 6 heures est pris sur les
48 heures relevant des obligations réglemen-
taires de service.
Un arrêté du 9 novembre 2015 paru au Bulle-
tin officiel du 26 novembre 2015 fixe les

durées hebdomadaires de chaque domaine
disciplinaire et des récréations : environ 15
minutes en école élémentaire et 30 minutes
en école maternelle.
Tout temps supplémentaire ne peut relever
que du volontariat et ne saurait être imposé
aux maîtres.

Tempsde surveillanceobligatoire
desélèves
� Contrat d’association : de l’accueil (10 mi-
nutes avant le début de classe)à leur sortie.

� Contrat simple : de l’accueil (15 minutes
avant le début de classe)à leur sortie.
� Il n’est pas prévu de temps de surveillance
à la sortie des élèves. Les seules obligations
portent :
- En maternelle : de confier les enfants à des
adultes autorisés ;
- En primaire : de surveiller les élèves jusqu’à
l’enceinte de l’établissement.

1 Pour les établissements catholiques, ce temps est
ajouté à celui consacré aux travaux en équipes pé-
dagogiques ou consacré aux conseils d’établisse-
ment si tous les enseignants y participent.

« La rémunération (…) est décomptée au
prorata des heures d’enseignement effec-
tivement assurées…» (article R914-84 du
Code de l’éducation). Les maîtres sont
donc réglementairement libres d’accepter
ou de refuser tout travail non rémunéré.
Le temps consacré au caractère propre ne
fait pas partie des 108 h. Il relève du vo-
lontariat.
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LETEMPSDE TRAVAIL
ET SON ORGANISATION

DANS LESECOND DEGRÉ
Lemaximumréglementaire de service
Dans les lycées d’enseignement général
ou technologique, exception faite de l’EPS,
toutes les heures effectuées dans les classes
de première et de terminale sont pondérées
à 1,1 et ce dans la limite de 10. Toutes les
heures effectuées dans les classesde BTSsont
pondérées à 1,25.
On peut désormais imposer deux heuressup-
plémentaires.

Lesindemnités pour missionsparticulières
Les IMP viennent reconnaître des mis-
sions complémentaires aux missions qui
s’imposent aux enseignants (missions de
coordonnateur, de référent, de tutorat…).
Voir www.snec-cftc.fr.

Agrégés 15heureshebdomadairessauf : artsplastiques,éducationmusicaleetEPS
(17heures)

Autreséchellesde rémunération1

18 heuressauf :
- EPS (20heures)
- Documentation (30heures+ 6heuresconsacréesauxrelations
avecl’extérieur)
- Ulis ouSegpa (21heures)

Directeur déléguéaux formations
professionnelleset technologiques
(ex. chefsde travaux)
PLPassistantstechniquesdes chefsde travaux

39heures

5 taux annuels sont prévus : voir p.17

� L’attribution des IMP doit faire l’objet d’une
consultation des maîtres par le chef d’établis-
sement (entre février et juin pour la rentrée
suivante).

� Le chef d’établissement doit tenir les en-
seignants informés des suites réservées à la
consultation.

Dont trois heures forfaitaires consacréesà l’association sportive et à l’entraînement de ses membres.

Letempsdevant élèvesdans le seconddegré
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TRAVAILLER
À TEMPS PARTIEL

LETEMPSPARTIELDE DROIT (TPD)
Comme son nom l’indique, ce temps partiel
n’est pas conditionné par une autorisation. Il
est accordé « de droit » sous réserve du res-
pect des conditions requises et des délais im-
partis pour en bénéficier.
Il correspond à une certaine quotité de temps
partiel sur service à 100 %. L’enseignant reste
titulaire d’un temps complet.
La demande d’un temps partiel de droit est
accordée pour raisons familiales (naissanceou
adoption), raisonsde santé (travailleurshandi-
capés titulaires de certaines pensions…),soins
donnés au conjoint, à un enfant à charge, à
un ascendant nécessitant la présence d’une
tierce personne.
Il est accordé pour une année scolaire renou-
velable jusqu’à la veille des 3 ans de l’enfant
ou, dans le cas d’une adoption, dans la limite
de trois ans à compter de l’arrivée de l’enfant
au foyer. Toutefois, le TPD pour raisons fami-
liales est possible en cours d’année scolaire
lorsqu’il suit immédiatement un congé de ma-
ternité, de paternité, d’adoption ou parental
si l’enfant a moins de 3 ans.

LETEMPS PARTIEL
SURAUTORISATION (TPA)
Le TPAest soumis à l’accord préalable du chef
d’établissement qui peut s’y opposer pour
des motifs liés aux nécessitésde service.
Le maître en TPA n’est plus titulaire de la par-
tie de servicelibéré et doit donc participer aux
opérations du mouvement pour récupérer un
serviceentier ou changer de quotité.
Le TPA est accordé pour une année scolaire.
Toutefois, il peut débuter en cours d’an-
née scolaire lorsqu’il suit immédiatement un
temps partiel de droit ou un congé parental,
aux 3 ansde l’enfant.
Dans le premier degré, la durée du service
(qui doit être réduite d’au moins deux demi-
journées par rapport à un temps complet) est
aménagée de façon à obtenir un nombre en-
tier de demi-journées.
Pour les enseignants du second degré, la quo-
tité effective de temps partiel est le rapport
entre le service décompté (service d’ensei-
gnement + pondérations) et le maximum de
service.
Le service d’enseignement doit donc être
construit pour réaliser la quotité demandée
en tenant compte des pondérations.
Les maîtres qui souhaitent bénéficier du dis-
positif de « retraite progressive » (à 60 ans et
150 trimestres) doivent demander un temps
partiel sur autorisation.

TPAETCUMULD’ACTIVITÉS
Le décret n° 2017-105 du 27 janvier 2017 fixe
les nouvelles modalités de cumuls d’activité.

TRAVAILLER
À TEMPS PARTIEL
Il existedeuxcatégoriesde tempspartiel : le tempspartiel de droit (TPD)
et le tempspartiel surautorisation (TPA).

BONÀ SAVOIR
Ne pas confondre :
� Le temps partiel fait suite à une de-
mande et correspond à une quotité ho-
raire choisie.
� Le temps incomplet est le plus souvent
« subi » et correspond à correspond à une
quotité horaire imposée.
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DÉLÉGUÉSAUXILIAIRES
ET SUPPLÉANTS

DÉLÉGUÉSAUXILIAIRES
ET SUPPLÉANTS
Ces 20 dernières années, le Snec-CFTC a ini-
tié de nombreuses actions pour obtenir dif-
férentes mesures de résorption de l’emploi
précaire et la revalorisation de la rémunération
des suppléants et délégués auxiliaires.
Ces actions ont permis d’améliorer les me-
suresde contractualisation (contingents offerts
aux concours), la rémunération :
� passage des suppléants du 1er degré, des
MA4 et des MA3 sur l’échelle des MA2 ;
� possibilité de rémunérer un maître délégué
sur l’échelle de rémunération des MA1 (sep-
tembre 2015) ;
� ouverture en 2016 des listes d’aptitude
exceptionnelles pour accéder à l’échelle de

rémunération des professeurs certifiés, PLPou
professeurs d’EPS.

Depuis la rentrée 2015, l’engagement est
conclu pour la durée du besoin à couvrir. Un
besoin couvrant l’année scolaire donne lieu à
un engagement à l’année dont l’échéance est
fixée à la veille de la rentrée scolaire suivante.
Lorsque l’engagement est conclu à l’année, la
rémunération du maître pendant les vacances
est assuréedans le cadre de son engagement
ce qui exclut, par conséquent, toute autre ré-
munération à ce titre (indemnité de vacances
ou de congés payés).

Ces mesures constituent des avancées mais
restent insuffisantes.

Des avances « justes », des régularisations
rapides et un vrai salaire (comprenant Isae,
part modulable de l’Isoe et HSA) versé au
plus tard au mois de décembre.
� La mise en œuvre systématique de l’in-
demnisation des frais de déplacement pré-
vue par la réglementation.
� Le reclassement de tous les maîtres dé-
légués (du 1er et du 2nd degrés) sur l’échelle
des MA1.
� Le bénéfice du dispositif PPCR.
� Des contingents suffisants aux concours
pour pourvoir aux besoins permanents (ser-
vices vacants).

� De vraies mesures de déprécarisation :
- L’alignement de la rémunération sur celle
des maîtres non titulaires de l’enseigne-
ment public.
- L’organisation du 2nd concours interne
dans tous les départements et du CAERen
nombre suffisant pour compenser la dispa-
rition des recrutements réservés.
- L’examen des promotions au choix (en re-
tard en 1er degré depuis le 1er mars 2018).
� La suppression de l’abattement de 7 ans
pour les lauréatsex-instituteurs suppléants.

LESREVENDICATIONS DU SNEC-CFTC POURLESMAÎTRESDÉLÉGUÉS
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AVANCEMENT - CARRIÈRE
RÉMUNÉRATIONS

AVANCEMENT - CARRIÈRE
RÉMUNÉRATIONS

AVANCEMENT
Les certifiés, PLP,PEPS,AE et professeurs des
écoles bénéficient de 3 rendez-vousde carrière :
• le premier dans la 2e année du 6e échelon
pour un avancement accéléré au 7e échelon
(2 ansau lieu de 3) ;
• le second pour les maîtres ayant 18 à 30
mois d’ancienneté dans le 8e échelon pour un
avancement accéléré au 9e échelon (2,5 ans
au lieu de 3,5 ans) ;

Accèsà la hors classe
• le 3e rendez-vous de carrière est organisé
pour les maîtres ayant 1 an d’ancienneté dans
le 9e échelon pour le passage à la hors classe
(possible à partir du 9e échelon avec 2 années
d’ancienneté).
NB : Au-delà de cette ancienneté il n’y a pas
de rendez-vous de carrière et l’administration
s’appuiera sur la note détenue au 31 août
2016 pour donner une appréciation aumaître.

Critèresdepriorité :
• avis du recteur ou de son représentant à
partir de l’avis du chef d’établissement et du
corps d’inspection ;
• ancienneté dans la plage d’appel (ancienne-
té acquise au-delà de 2 ans au 9e échelon).

Accèsàla classeexceptionnelle
2 Viviers :
• Vivier1 : à partir du 3e échelon de la hors
classe pour les enseignants ayant exercé des
missions ou responsabilités spécifiques pen-
dant 8 ans (Cf. arrêté du 11 août 2017) ;

• Vivier2 : au dernier échelon de la hors
classe pour les autres enseignants au titre de
leur parcours professionnel « exceptionnel ».

De nouvellesmodalitésd’inspection
� Lesmaîtres qui bénéficient de rendez- vous
de carrière doivent être prévenus avant les va-
cances d’été. Ils sont prévenus 15 jours avant
l’inspection sur leur boîte académique profes-
sionnelle.
� Lesinspections ont lieu entre le 1er octobre
et le 31 mai.
L’évaluation se fait en trois temps :

• inspection en classe;
• entretien avec l’IA-IPR ou l’IEN (suite à
l’inspection) ;
• entretien avec le chef d’établissement
dans les 6 semainesqui suivent l’inspection.

L’évaluation est faite à partir d’une grille de
compétences et sur quatre niveaux d’exper-
tise : « à consolider, satisfaisant, très satisfai-
sant, excellent ».

Il est vivement conseillé de préparer ces ren-
dez-vous de carrière à l’aide du document
d’appui proposé par le ministère et en com-
plétant le curriculum sur I-professionnel.

Le Snec-CFTCs’oppose à la pérennité de
l’avis donné pour le passage hors classeet
demande l’assouplissementdes conditions
d’accès à la classe exceptionnelle au titre
du vivier 1 ainsi que la fongibilité entre les
2 viviers.
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LAGRILLED’ÉVALUATION

Compétences2
Niveau d’expertise3

1 2 3 4

Inspecteur

Maîtriser lessavoirsdisciplinaireset leur didactique.

Utiliserun langage clairetadapté et intégrer danssonactivité
lamaîtrisede la langueécrite etorale par lesélèves.

Construire,mettreenœuvre etanimerdessituations
d’enseignementet d’apprentissageprenantencompte
ladiversité desélèves.

Organiseretassurerunmodede fonctionnementdugroupe
favorisant l’apprentissageet lasocialisationdesélèves.

Évaluer lesprogrès et lesacquisitionsdesélèves.

Chef
d’établissement

Coopérer au seinde l’équipe.

Contribuer à l’actionde lacommunautééducativeetcoopérer
avec lesparentsd’élèves et lespartenairesde l’école,
de l’établissement.

Installeret maintenirun climatpropice auxapprentissages.

Inspecteur
+ chef

d’établissement

Agir enéducateur responsableetselondesprincipeséthiques.

Accompagner lesélèvesdansleur parcoursde formation.

S’engager dansunedémarcheindividuelle etcollective
dedéveloppement professionnel.

Lafichefinalede l’évaluation comporte
lesrubriques suivantes:

� appréciations générales des évaluateurs
(inspecteur, chef d’établissement) ;
� observations de l’enseignant.

L’appréciation finale est du ressort de l’autori-
té académique.
L’enseignant pourra faire part de ses obser-
vations, voire engager un recours en cas de
désaccord. La CCM est habilitée à examiner
les recours.

Lesrecours
Seule l’appréciation finale de l’autorité acadé-
mique peut être contestée par le maître, dans
un délai d’un mois après communication. En
l’absence de réponse défavorable de l’admi-
nistration dans un délai d’un mois, le maître
pourra saisir la CCMA/D/I.

LAGRILLED’ÉVALUATION

1. Une grille spécifique est mise en œuvre pour les professeursdocumentalistes.
2. Cf.référentiel de compétences paru au Bulletin officiel du 25 juillet 2013.
3. Niveau 1 : à consolider / niveau 2 : satisfaisant/ niveau 3 : très satisfaisant/ niveau 4 : excellent.



Depuis l’accord du 18juin 2015,lamise en place d’une complém entaire frais
de santé au sein des établissements est obligatoire pour les collaborateurs
de l’Enseignem ent privé à but non lucratif *.Le saviez-vous?

La Sécurité sociale prend en charge certaines dépenses,m ais elle ne rem bourse pas
l’intégralité des frais de santé.Votre contrat santé vient com pléter ces rem boursem ents.
Le groupe Malakoff Médéric Hum anis a été co-recom m andé par vos partenaires sociaux
pour gérer et assurer votre régim e frais de santé de branche.Vous bénéficiez ainsi de
services de qualité et de prestations conform es aux garanties négociées,limitant ainsi les
coûts restant à votre charge.

ADDITIONNEZ LES OPTIONS

auprès de Malakoff Médéric Humanis,vous avez la possibilité
+Si votre établissement a souscrit un contrat frais de santé

de le compléter pour am éliorer vos remboursem ents.
L’offre est composée d’un socle obligatoire de garanties
et de 3 options.
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Avoir une complém entaire santé,
c’est avoir TOUT BON !

* ou enseignement privé souscontrat
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OPTION 2

OPTION 3

NOUVEAU



Humanis Prévoyance,Institution de prévoyance régie par les dispositions du Titre III
du Livre IX du Code de la Sécurité sociale,immatriculée au répertoire SIRENEsous le
n° 410 005 110– Siège social :21rue Laffitte,75009 Paris.

MULTIPLIEZ LES SERVICES
L’Espace client et l’Appli Santé
Consultezet gérez vosdonnées en quelques
clics.Vous aveztout à portée de main !

Le tiers payant
Plus besoin d’avancer vos frais de santé ! *
Avec la carte tiers payant,vous payez
uniquem ent le reste à charge.
*à hauteur desgarantiessouscrites.

L’assistance
Des servicesd’assistancevous accompagnent
au quotidien et vousapportent un soutien
dans lesm om ents où vous en avezbesoin
(naissance,hospitalisation,imm obilisation…).

Humanis Prévoyanceest co-recommandé par les partenaires sociaux de l’Enseignement
privé à but non lucratif * pour assurer et gérer vos régimes de frais de santé et prévoyance
définis dans votre accordde branche.
Être assuré par l’organisme sélectionné par sa branche ce sont :
des démarches d’adhésion simplifiées,
des contrats conformes à l’accordde
branche,

des tarifs négociés,
des frais de gestion réduits.

UNE SOMME D’ÉCONOMIES
EN OPTIQUE
ET DENTAIRE
Des dépenses en optique et en dentaire
peuvent vite venir alourdir un budget.
Grâce aux réseaux de soins de Malakoff
Médéric Humanis, votre reste à payer
est réduit sur vos dépenses d’optique
et dentaire. Les salariésprofitent de
réseaux de professionnels sélectionnés
avec soins pour la qualité de leur
pratique tout en bénéficiant de tarifs
négociés.

LES + :
Des aides financières pour plus de solidarité
Le Fonds de solidarité mis en place par la branche peut perm ettre aux collaborateurs et aux
salariésde bénéficier d’une exonération totale de leurs cotisations selon le type de contrat et
les ressources.En tant qu’assuré,vous bénéficiez égalem ent de l’accompagnem ent social
spécifique de Malakoff Médéric Humanis avec des conseils,de l’orientation et des aides
financières pour lespersonnes en situation de grande difficulté.

Un contrat de prévoyance
Votre branche a égalem ent négocié un accord sur des garanties de prévoyance pour
accompagner financièrem ent les collaborateurs en cas d’arrêt de travail,d’invalidité ou de
décès.Les prestations peuvent aller du paiem ent d’indemnités journalières au versement d’un
capital en cas de décès.

Découvrez les garanties santé,
les services, les avantages et
les actions de solidarité sur :
malakoffmederic-humanis.com
consultez la CCN Enseignem ent Privé
Sous Contrat

Une question sur le régim e
conventionnel ou les démarches
d’adhésion ?

Du lundi au vendredi de 9h à 18h
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CALCULERSON SALAIRE

CALCULERSON SALAIRE

LESALAIREMENSUEL BRUT
La valeur du point de la fonction publique est
de 56,2323 € bruts depuis le 1er février 2017.
Salairemensuelbrut =
indicexvaleurannuelledupoint
de la fonctionpublique / 12
� Exemple
Pour un professeur des écoles, certifié, PLP,
PEPSau 9e échelon :
578 x 56,2323 / 12 = 2 708,52 €

L’INDEMNITÉ DE SUIVI
ETD’ORIENTATION DESÉLÈVES(ISOE)
(SECOND DEGRÉ)

Partfixe
Lesmaîtresdu second degré à temps complet
perçoivent tous la part fixe de l’Isoe. Mensua-
lisée, elle est versée de septembre à août et
proratisée en casde serviceà temps partiel ou
incomplet, ainsi qu’en casde demi-traitement
(congé maladie), congé formation...

L’AVISDU SNEC-CFTC
Pour le Snec-CFTC, l’augmentation en
2016-2017 de la valeur du point d’indice
n’a pas compensé la baisse du pouvoir
d’achat engendrée par l’absence de reva-
lorisation entre juillet 2010 et juillet 2016,
ni l’intensification de la pression fiscale et
sociale.
Il rejette le principe des primes ponc-
tuelles et demande :
� une revalorisation significative et im-
médiate des salairesbruts ;
� des salairesnets équivalents à ceux des
enseignants du public.

L’indemnitédesuivi et d’orientation (Iso)

Part fixe
Partmodulable (professeursprincipaux)

6e, 5e, 4e 3e, 2nde
CAP, BEP,Bacpro 3ans

1re, terminale
Autres sectionsdesLP

1 213,56€/an
101,13€/mois

1 245,84€/an
103,82€/mois

1 425,84€/an
118,82€/mois

906,24€/an
75,52 €/mois

Partmodulable
Le chef d’établissement désigne le professeur
principal pour la durée de l’année scolaire,
avec l’accord de l’intéressé. Les professeurs
principaux touchent la part modulable de
l’Isoe dont le montant est fonction du niveau
d’enseignement. Les montants à jour figurent
sur notre site (page « Enseignants »).

L’INDEMNITÉ DE SUIVI,
D’ACCOMPAGNEMENT DESÉLÈVES
(ISAE)(PREMIERDEGRÉ)
L’Isae, dont la création en 2013 a répondu à
une revendication du Snec-CFTC, s’élève à

1200 € bruts par an au 1er septembre 2017.
Le Snec-CFTC demande que les conditions
de versement soient alignées sur celles de
l’Isoe pour que les maîtresen congés maladie
en soient bénéficiaires.



17

CALCULERSON SALAIRE

LESINDEMNITÉS POURHEURES
SUPPLÉMENTAIRES(SECOND DEGRÉ)
Les heures supplémentaires annuelles (HSA)
sont attribuées pour la totalité de l’année
scolaire et sont payées en 9 fois (d’octobre à
juin). Le taux de la première HSA est majoré
de 20 %.
La 1e HSAest exonérée d’impôts et de cotisa-
tions salariales.

Les heures supplémentaires effectives (HSE)
sont attribuées notamment dans le cadre de
l’accompagnement éducatif, des remplace-
ments de courte durée et des stages pendant
les vacances. Ces heures ne sont payées que
pour des heures effectives, devant élèves.

PLUSD’INFOS
Retrouvez le montant des HSA et des HSE
sur www.snec-cftc.fr (page Enseignant).

Indemnitéde résidence
Leversementestconditionnéau lieu d’implantation de sonétablissement.
Zone1 : 3%et plancherà44,04 €
Zone2 : 1%et plancherà14,68 €

Supplément familial de traitement

Ouvert auxmaîtrescontractuelsetdélégués.
1 enfant : 2,29 €
2enfants: 73,79 à111,47€
3enfants: 183,56 à284,03€
Par enfant supplémentaire: 130,81 à206,17€.

Indemnitéspour missionparticulière
Tauxannuel: 312,50€ / 625 € / 1 250€ (tauxplein) / 2 500€ / 3 750€
Versementen9 fois ouen une foisselon
que lamissionestponctuelleousur l’ensemble de l’année scolaire.

Échelon
Durée MA1 MA2

Choix (20 %) ancienneté(80%) indice Mensuel brut en€ indice Mensuel brut en€

1 2 ans6mois 3 ans 349 1 635,42 321 1 504,21

2 2 ans6mois 3 ans 376 1 761,94 335 1 569,81

3 2 ans6mois 3 ans 395 1 850,97 351 1 644,79

4 3 ans 4 ans 416 1 949,38 368 1 724,45

5 3 ans 4 ans 439 2 057,16 384 1 799,43

6 3 ans 4 ans 460 2 155,57 395 1 850,97

7 3 ans 4 ans 484 2 268,03 416 1 949,38

8 sanslimite 507 2 375,81 447 2 094,65

MAÎTRESAUXILIAIRES(CONTRACTUELS ETDÉLÉGUÉS)

SALAIREETAVANCEMENT
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SALAIREETAVANCEMENT

PROFESSEURSDES ÉCOLES, CERTIFIÉS,PEPS,PLPAU 1ERJANVIER 2019

Échelon
Durée Rémunération

Avancement
accéléré Ancienneté Indice Mensuel brut en€

1 1an 388 1818,17

2 1 an 441 2 066,53

3 2 ans 445 2 085,28

4 2 ans 458 2 146,19

5 2 ans6mois 471 2 207,11

6 2 ans 3 ans 483 2 263,35

7 3 ans 511 2 394,55

8 2 ans6mois 3 ans6mois 547 2 563,25

9 4 ans 583 2 731,95

10 4 ans 625 2 928,76

11 sanslimite 669 3 134,95

Hors classe

Échelon Durée
Rémunération

Indice Mensuel brut en€

1 2 ans 575 2 694,46

2 2 ans 616 2 886,59

3 2 ans6mois 657 3 078,71

4 2 ans6mois 710 3 327,07

5 3 ans 756 3 542,63

6 3 ans 798 3 739,44

Classeexceptionnelle

Échelon Durée
Rémunération

Indice Mensuel brut en€

1 2 ans 695 3 256,78

2 2 ans 735 3 444,22

3 2 ans6mois 775 3 631,66

4 3 ans 830 3 889,40

Hea

Hea1 1 an 890 4 170,56

Hea2 1 an 925 4 334,57

Hea3 sanslimite 972 4 554,81

TOUTES LESGRILLESSUR
WWW.SNEC-CFTC.FR
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SALAIREETAVANCEMENT

PROFESSEURSAGRÉGÉSAU 1ER SEPTEMBRE2018

Échelon
Durée Rémunération

Avancement
accéléré Ancienneté Indice Mensuel brut en€

1 1 an 448 2 099,33

2 1 an 498 2 333,64

3 2 ans 502 2 352,38

4 2 ans 539 2 525,76

5 2 ans6mois 574 2 689,77

6 2 ans 3 ans 609 2 853,78

7 3 ans 651 3 050,60

8 3 ans 3 ans6mois 700 3 280,21

9 4 ans 750 3 514,51

10 4 ans 796 3 730,07

11 sanslimite 830 3 889,40

Hors classe

Échelon Durée
Rémunération

Indice Mensuel brut en€

1 2 ans 750 3 514,51

2 2 ans 796 3 730,07

3 3 ans 830 3 889,40

HEA

1 an 890 4 170,56

1 an 925 4 334,57

sanslimite 972 4 554,81

Classeexceptionnelle

Échelon Durée
Rémunération

Indice Mensuel brut en€

1 2 ans6mois 830 3 889,40

HEA

HEA1 1 an 890 4 170,56

HEA2 1 an 925 4 334,57

HEA3 1 an 972 4 554,81

HEB

1 an 972 4 554,81

1 an 1013 4 746,94

sanslimite 1067 4 999,98



Cequi est essentiel pour nous à la Macif,
depuis plus de 30 ans, c’est de protéger
l’activité syndicale de nos partenaires.
Être syndicaliste, aujourd’hui plus que jamais,
c’estun engagement de tous les instants.
C’estpourquoi, lorsque vous choisissez de défendre
les intérêts des salar iés, la Macif est à vos côtés
pour soutenir et sécuriser votre action militante.
Contactez-nous : partenariat@macif.fr

Lesgaranties et prestations sont accordées dans les conditions et limites des contrats souscrits.
MACIF - MUTUELLE ASSURANCE DESCOMMERÇANTS ET INDUSTRIELS DE FRANCE ET DESCADRES ET SALARIÉS DEL’INDUSTRIE
ET DU COMMERCE.Sociétéd’assur ance mutuelle à cotisations variables. Entreprise régie par le Code des assur ances. Siègesocial:
2 et 4, rue de Pied-de-Fond 79000 Niort. Intermédiaire en opér ations de Banque et en services de paiement pour le compte exclusif
de Socram Banque. N° ORIAS13005670 (w w w.orias.fr).

J’ai le pouvoir
de protéger
mon activité
syndicale.

ORGANISATIONS
SYNDICALES
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COMPRENDRE SON BULLETINDE SALAIRE



22

L’ACTION SOCIALE

L’ACTION SOCIALE
PRISEENCHARGE PARTIELLE
DEL’ABONNEMENT DE TRANSPORT
Elle est ouverte aux maîtres contractuels et dé-
légués pour les déplacements domicile- travail
en transports collectifs. Elle est versée men-
suellement et son montant est plafonné à50 %
du douzième du montant annuel de l’abonne-
ment, dans la limite de 86,16 € par mois.
� Lademande doit être adresséeaux services
académiques.

PRIMED’ENTRÉEDANS LEMÉTIER(1500 €)
Cetteprimede1500€estverséeauxmaîtres
qui n’ont pas exercé les fonctions d’ensei-
gnant (rémunérépar l’État) pendant plusde
troismoispréalablementàl’annéede stage.

AIDEAUDÉMÉNAGEMENT
Les maîtres contractuels définitifs, sous cer-
taines conditions réglementaires (durée de
service dans le précédent établissement ou
rapprochement familial) peuvent bénéficier
des dispositions du décret 90.437 du 28 mai
1990 pour la prise en charge de leurs frais de
déménagement.
� Contacter les services académiques pour
obtenir le formulaire de demande.

CHÈQUESVACANCES
Sous réserve de remplir les
conditions réglementaires
(notamment de revenus), les en-
seignants des établissements privés peuvent
prétendre aux chèques-vacances.
� Pour tout renseignement, consultez le site
www.fonctionpublique-chequesvacances.fr

CHÈQUE EMPLOI SERVICEUNIVERSEL
(CESU)GARDED’ENFANTS
Le droit au Cesu est ouvert à compter de la
fin du congé de maternité ou d’adoption et

jusqu’aux 3 ans de l’enfant, ainsi que pour
les enfants de 3 à 6 ans.
� Le montant de l’aide varie entre 400 € et
700 € (pour une année pleine), en fonction
du revenu fiscal de référence et du nombre
de parts fiscalesdu foyer.
� Le Cesu peut être utilisé pour la garde
d’enfants à domicile ou hors domicile
(crèche, assistantmaternel agréé).
� Pour obtenir le formulaire et faire
la demande, consulter le site :

www.cesu-fonctionpublique.fr

REMBOURSEMENTDE FRAISENGAGÉS
POURFORMATION INITIALE
Concoursexterne:Selon le décret n° 2014-
1021 du 8 septembre 2014, les stagiaires
peuvent bénéficier d’une indemnité forfaitaire
de formation (IFF)de 1 000 € au titre des pé-
riodes de formation initiale en établissement
d’enseignement supérieur.
Conditions :
Accomplir la période de mise en situation
professionnelle en école à raison d’un de-
mi-service dans une commune distincte de
la commune de leur école ou établissement
d’affectation et de la commune de leur ré-
sidence familiale (la notion de commune
étant celle de commune non limitrophe).
Autres concours:
Remboursement par Formiris.
Demander l’identifiant (adresse mail) au
chef d’établissement et conserver les justi-
ficatifs.

REMBOURSEMENTDE FRAISENGAGÉS
POURFORMATION CONTINUE
Remboursement par Formiris.
Demander l’identifiant (adresse mail) au
chef d’établissement et conserver les justi-
ficatifs.
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REGIMED’ASSURANCEMALADIE
PRÉVOYANCE

1. PRESTATIONEN ESPÈCES:

Maîtres contractuelsou agréésdéfinitifs ou provisoires :
Depuis la rentrée 2005, pour tous les arrêts (maladie, maternité, invalidité) les maîtres ne re-
lèvent plus de la Sécurité Socialemais du Régime Spécial des fonctionnaires.
Ils doivent conserver le volet n°1 des certificats médicaux qui fait état de la pathologie et trans-
mettre le(s) volet(s) n°2 et/ou 3 (selon les consignes rectorales) à leur chef d’établissement qui
fera suivreà l’administration. L’autorité académique maintiendra soit le plein traitement, soit le
demi traitement (aveccomplément prévoyance qu’il faudra solliciter).

Suppléantset Délégués auxiliaires
Ces enseignants continuent de relever du Régime Général. Il convient alors d’adresser le vo-
let n°1 à la CPAM et le volet n°3 au chef d’établissement, tout en conservant le volet n°2. Les
maîtres perçoivent des Indemnités Journalières ou une pension d’invalidité qui font l’objet de
reprise sur traitement par l’autorité académique.

2. PRESTATIONSEN NATURE:
REMBOURSEMENTDESCONSULTATIONS,DESMÉDICAMENTS…
Tous les enseignants continuent à relever de la CPAM (et éventuellement de leur complémen-
taire santé). La carte Vitale reste indispensable.

PRÉVOYANCE
En cas d’incapacité ou d’invalidité, les maîtres des établissements privés peuvent solliciter un
complément prévoyance.

REGIMED’ASSURANCEMALADIE

Typede congémaladie Plein traitement Demi-traitement
(avecdroit àprévoyance)

Congéordinaire 3mois 9mois

Congé longue maladie 1 an 2 ans

CongéLonguedurée 3 ans 2 ans

NB : Lespériodes nesont pascumulables

Autre situation
Le maître, en situation de handicap physique, rendant impossible le maintien ou la reprise d’ac-
tivité sur la même quotité horaire et de ce fait exerçant à temps partiel, perçoit une indemnité
égale à 100 % du traitement de référence sousdéduction de la rémunération perçue au titre de
l’activité partielle et des autres allocations, indemnités verséespour raison médicale par l’Etat.
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AUTORISATIONSD’ABSENCE

Autorisationsd’absencededroit liéesauxélections

Participation aux travaux des assemblées publiques
électives Plein traitement

Participationentantquemembred’un conseilmunicipal,
généralou régional : auxséancesplénières,auxréunions
des commissionsdont il est membre, aux réunions des
assembléesdélibérantes et desbureaux desorganismes
où il a été désignépour représenter la commune, le dé-
partementou la région.

L’employeur n’est pas tenu de payer comme temps de
travail le temps passépar l’élu auxséanceset réunions
précitées.

Crédits d’heures accordésauxmembresdesconseilsmu-
nicipaux,générauxet régionaux

Sanstraitement, aménagementendébut d’année scolaire
du servicehebdomadaire despersonnelsenseignants.

Candidatureàune fonctionpublique élective Sanstraitement
10à20 jours récupérables

AUTORISATIONSD’ABSENCE

Autorisationsd’absencededroit diverses

Examensmédicauxobligatoires liésà lagrossesse Plein traitement

Mesuresde prophylaxie et éviction du maîtreen casde
maladiecontagieuse(obligatoire) Plein traitement

Pour passerdesconcours Plein traitement - 2 joursouvrables fractionnables
précédant la1reépreuve + durée du concours

Pour juryd’examen Plein traitement

Participation auxtravauxdesorganismesprofessionnels Plein traitement

Autorisationd’absencepour participerauxCCM
Plein traitement- Durée totale = délaisde route et du-
rée prévisible de la réunion + temps égal àcette durée
pour lapréparationet lecompte rendudes travaux

Mandat syndical 10 à20 jourspar anselon lesniveaux

Participationàun juryde courd’assises Plein traitement

Autorisationsd’absence facultatives

L’avisdu chef d’établissementest nécessaire,maisladécisionestprise par l’administration.

Décèsou maladie très grave du conjoint, partenaire du
Pacs,père, mèreouenfants

3 joursouvrables1 plein traitement (éventuelsdélais
de route 48hmaxialler et retour)

Mariage ou Pacsdu maître 5 joursouvrables1 plein traitement (éventuelsdélais
de route 48hmaxialler et retour)

Maladie ou garde momentanéed’un enfant (ennombre
de ½journéesd’absence)

Droit parannéescolaire: nombrede demi-journées
travaillées(1h à4hdecours)+ 2 demi-journées (âge
limite : 16ans, pasde limited’âge si enfanthandicapé).
LaDuréeestdoublée si leconjointnepeut enbénéficier

Déplacementà l’étranger à titrepersonnel Sanstraitement

Préparation à l’accouchementAménagementsd’horaires
pendant lagrossesse

Plein traitement
Avisdumédecindeprévention

Autorisations d’absenceaccordéespar certainesacadémies

Mariage d’un enfant, d’un frère, d’une sœur, d’un beau-
frère, d’une belle-sœur 1 jour ouvrable1

Décèsd’un procheparent(frère,sœur,neveu,nièce,grand-
père,grand-mère,beaux-parents)dumaîtreoudesonconjoint

1 jour ouvrable1
(+ délaisde route éventuels)

1. Jours ouvrables : tous les jours sauf dimanches et jours fériés
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CALENDRIERSCOLAIRE2019-2020

CALENDRIERSCOLAIRE2019-2020
Vacances ZoneA ZoneB ZoneC

Rentréedesenseignants Vendredi 30août 2019

Rentréedesélèves Lundi2septembre2019

Vacancesde la Toussaint Samedi19octobre au lundi 4 novembre2019

Vacancesde Noël Samedi21décembre2019au lundi 6 janvier 2019

Vacancesd’hiver 22 février au9mars2020 15 février au2mars2020 8 février au24 février 2020

Vacancesdeprintemps 18avril au4mai2020 11avril au27 avril 2020 4avril au20 avril 2020

Vacancesd’été Findescourssamedi4 juillet 2020

ZoneA : Besançon,Bordeaux,Clermont-Ferrand,Dĳon, Grenoble, Limoges, Lyon,Poitiers.
ZoneB:Aix-Marseille, Amiens,Caen,Lille,Nancy-Metz,Nantes,Nice,Orléans-Tours,Reims,Rennes,Rouen,Strasbourg.
ZoneC : Créteil, Montpellier, Paris, Toulouse,Versailles.

Pour l’année2019-2020, les classes vaqueront le vendredi22mai2020et lesamedi23mai2020.
Pour les enseignants, deux demi-journées (ou un horaire équivalent), prises en dehors des
heures de cours, pourront être dégagées, durant l’année scolaire, afin de permettre des temps
de réflexion et de formation sur des sujetsproposés par les autorités académiques. (Ndlr : il n’y
a donc qu’une seule journée de pré-rentrée.)

COUPON ÀDÉCOUPEROU ÀPHOTOCOPIER

Nom : ❏ M. ❏ Mme .................................................................................................................................................................................

Prénom : .............................................................. Établissement et département : .........................................................................

Adresse personnelle : ......................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................................................................

Tél. : ........................................................................................ E-mail :.....................................................................................................................

❏ Souhaite une information sur le Snec-CFTC
❏ Souhaite bénéficier des servicesdu Snec-CFTCet adhérer

Documentàenvoyer auSnec-CFTC
128, avenue Jean-Jaurès - 93697 Pantin Cedex - Tél. : 01 73 30 42 42

✁



MOUVEMENT DESMAÎTRES
COORDONNÉES DUSNEC-CFTC/ ADHÉSION

COORDONNÉES DU SNEC-CFTC
SIÈGEDU SNEC-CFTC
128, avenue Jean Jaurès - 93 697 PANTIN Cedex - Tél. 01 73 30 42 42
� E-mail : contact@snec-cftc.fr - Site Internet : www.snec-cftc.fr
� Pour connaître le responsable le plus proche de chez vous,
consultez le site www.snec-cftc.fr, onglet Snec-CFTC,« Antennes académiques »

✁

MOUVEMENT DESMAÎTRES
A l’heure où nous mettons sous presse, la réglementation est en cours de réécriture et l’accord
sur l’emploi en cours de renégociation.
Pour en savoir plus : www.snec-cftc.fr
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LESREPRÉSENTANTSRÉGIONAUX
&LESRÉFÉRENTS

LESREPRÉSENTANTSACADEMIQUES
Du Snec-CFTC

UNEQUESTION ?UN PROBLÈME?UNE DEMANDE PARTICULIÈRE?
CONTACTEZ-NOUS,NOUS RÉPONDRONS À VOSQUESTIONS.

Académie Délégué-e Email Tél

Aix-Marseille RémiROUX snec.cftc.aixmarseille@gmail.com 0626 5463 69

Amiens Denis BASSET cftc.denis.basset@gmail.com 0604 0253 11

Besançon LaurenceMOUTON presidence25@snec-cftc.fr 0381 5902 76

Bordeaux Estelle SICARD estelle.sicard@snec-cftc.fr 0616 6829 76

Caen AlainPOULIQUEN alain.pouliquen61@gmail.com 0651 9465 07

Clermont-Ferrand Jean-MarieGENOUD jean-marie.genoud@wanadoo.fr 0640 9352 84

Créteil ElisabethBEDIN elisabeth.bedin@wanadoo.fr 0966 4190 08

Dĳon Michèle KERLO snec-cftc.bourgogne@hotmail.fr 0781 7180 62

Grenoble Mireille BERTRAND m.bertrand.snec38@free.fr 0786 7982 97

Guadeloupe MaxDATIL president@sgep-snec-cftc.fr 0690 4421 06

Guyane Mario ARETHAS mario.arethas@wanadoo.fr 0594 2836 20

LaRéunion GladysCADET gladyscadet97@gmail.com 0692 1821 81

Lille YannCOUTEL yanncoutel@gmail.com 0609 3905 33

Limoges Marielle SOUVIGNET marielle.souvignet@orange.fr 0612 2197 45

Lyon ChristineMENARD contact.sneclyon@gmail.com 0674 2108 06

Martinique PatriciaPIERRE-FRANCOIS patricia.pf@wanadoo.fr 0596 7157 13

Montpellier YannLIAGRE yann.liagre@laposte.net 0613 4813 59

Nancy-Metz ChristianGREGOIRE gregoirech@wanadoo.fr 0680 2357 08

Nantes DenisBOCHE bochedenis@gmail.com 0760 7700 67

Niceet Corse Véronique REYNIER presidence06@snec-cftc.fr 0634 4734 54

Orléans-Tours Michel RIGAUDIERE michel.rigaudiere@orange.fr 0621 1840 63

Paris LaurèneJOANNIC snecparis@gmail.com 0783 2052 30

Poitiers Véronique DELFOSSE bedelfosse@wanadoo.fr 0549 2139 15

Reims FrédéricGRIBONVAL acad.reims@snec-cftc.fr 0782 1051 43

Rennes ChristopheNYS christophe.nys@snec-cftc.fr 0686 3212 10

Rouen Marie HOTTIN marie.hottin@orange.fr 0670 5924 56

StPierreetMiquelon ChristineCORMIER cormierchristine975@gmail.com 0508 4157 47

Strasbourg JosefaWERNER j.werner68@laposte.net 0649 2492 41

Toulouse PascalPATRIER midipy@snec-cftc.fr 0563 9123 36

Versailles PhilippeTOURON delegue.acad.snec.cftc.versailles@gmail.com 06 10 08 60 32



Retrouveznos offres sur gmf.fr

PLUS DE 3 MILLIONS DE SOCIÉTAIRES
NOUS FONT CONFIANCE.
ET POURQUOI PAS VOUS ?

GMF 1er assureur des Agents du Service Public : selon une étude Kantar TNSde mars 2018.
*Selon une étude BVA de juillet 2018.

LAGARANTIEMUTUELLEDESFONCTIONNAIRESet employésde l’État et desservicespublicset assimilés-Société d’assurance
mutuelle. Entreprise régie par le Code desassurances- 775 691 140 R.C.S.Nanterre - APE6512Z - Siège social : 148 rue Anatole France -
92300 Levallois-Perret et safiliale GMF ASSURANCES.Adresse postale : 45930 Orléans Cedex 9.

9SUR10
SOCIÉTAIRES
SATISFAITS*

DE NOS SERVICES

Sarah,
infirmière.

Rémy,
policier.

Karine,
enseignante.

Fabienne,
pompier militaire.

Ludovic,
gendarme.

Élodie,
militaire.

Guerdine,
assistante sociale.

Jessy,
militaire.


